
LES VENTS DÉVASTATEURS et les violentes ondes 
de tempête de l’ouragan Fiona, en septembre 2022, ont 
été un rappel brutal que le Canada n’est pas prêt à faire 
face aux effets des changements climatiques. Moins d’un 
an auparavant, des pluies torrentielles en Colombie-
Britannique avaient balayé de grandes autoroutes et 
avaient fait prendre conscience à beaucoup d’entre nous de 

HURRICANE FIONA’S CRIPPLING wind and devastat-
ing storm surge in September 2022, was a stark reminder that 
Canada is not prepared for the impacts of climate change. 
Less than a year before, intense rainfall in British Columbia 
wiped out major highways and woke many of us for the first 
time to the transportation sector’s vulnerabilities to climate 
variability and change. Weather elements, including precipi-
tation, temperature, and wind, contribute to hazards such as 
landslides, forest fires, and reduced visibility. These can have 
a major impact on transportation infrastructure, operations, 
demand, and ultimately, the ability for Canadians to receive 
goods and access services.

Insured damage for severe weather events across Canada 
is increasing. The figure hit C$2.1 billion last year, accord-
ing to the Insurance Bureau of Canada. This is nearly double 
the historical average of about C$934 million a year in severe 
weather-related losses, since 1983.
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derniers règlements 
en matière de 
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Addressing climate-related risks and opportunities requires effective 
climate governance. In a quickly changing policy and market landscape, 
it can be hard to know where to begin. | Pour faire face aux risques liés 
au climat et tirer parti des possibilités qui s’offrent à nous, il faut une 
gouvernance climatique efficace. Dans un paysage politique et commercial 
en mutation rapide, il peut être difficile de savoir par où commencer.
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la vulnérabilité du secteur des transports à la variabilité du 
climat et aux changements climatiques. Les phénomènes 
météorologiques, en particulier les précipitations, les varia-
tions de température et les vents, entraînent des risques de 
glissements de terrain, de feux de forêt et de réduction de 
la visibilité, entre autres. Ces phénomènes peuvent avoir 
de lourdes répercussions sur l’infrastructure de trans-
port, les activités, la demande et, à terme, la capacité des 
Canadiens à recevoir des biens et à accéder à des services.

Les sinistres assurés liés à des phénomènes météorolo-
giques violents au Canada sont en hausse. Le chiffre a atteint 
2,1 milliards de dollars canadiens l’an dernier, selon le Bureau 
d’assurance du Canada. C’est presque le double de la moyenne 
établie depuis 1983, qui est d’environ 934 millions de dollars 
canadiens par an pour les pertes liées aux phénomènes météo-
rologiques violents.

Plus que jamais, les entreprises doivent intégrer les risques 
climatiques dans leurs plans stratégiques. Rappelons que 
les conseils d’administration sont légalement tenus de tenir 
compte des risques pour protéger l’intérêt à long terme de 
l’entreprise. 

Les règles de conduite
Au Canada et aux États-Unis, les organismes de régle-

mentation, comme les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières et la Securities and Exchange Commission des 
États-Unis, exigent de plus en plus que les entreprises divul-
guent les risques et les possibilités d’ordre financier en lien 
avec le climat. Outre les organismes gouvernementaux et 
réglementaires, les investisseurs font également pression pour 
une meilleure gestion des risques climatiques, puisqu’ils éva-
luent leur exposition aux risques climatiques et accordent des 
capitaux aux entreprises qui sont à l’épreuve du changement 
climatique. Des investisseurs de tous les horizons, y compris 
institutionnels, assortissent leurs prêts et leurs portefeuilles 
d’engagements de carboneutralité et veulent obtenir des 
données sur les risques, les effets et les mesures climatiques. 
Il est essentiel de rester au fait des dernières exigences en 
matière de divulgation climatique et de comprendre ce que les 
investisseurs demandent pour se conformer à la loi et rester 
concurrentiel.

L’Initiative canadienne de droit climatique est là 
pour vous aider

L’Initiative offre des présentations gratuites et confiden-
tielles aux conseils d’administration et aux fiduciaires afin 
d’aider les entreprises canadiennes à prendre en compte les 
risques climatiques, à les gérer et à les divulguer. Forts de 
l’expertise la plus pointue au pays, nous aidons les entreprises 
à connaître leurs obligations fiduciaires en matière de climat, 
les exigences actuelles et à venir en matière de divulgation 
climatique, ainsi que les outils permettant de faciliter la com-
munication de données relatives au climat.

Nous sommes au fait des dernières modifications des poli-
tiques canadiennes et américaines en matière de divulgation 

More than ever before, businesses need to integrate climate 
risks into their strategic plans. In fact, boards of directors are 
legally obliged to address risk to protect the long-term interest 
of their corporation. 

The rules of the road
In Canada and in the United States, regulation bodies, such as 

the Canadian Securities Administrators and the U.S. Securities 
and Exchange Commission, are increasingly requiring compa-
nies to disclose climate-related financial risks and opportunities. 
In addition to government and regulatory bodies, investors are 
also pushing for better climate risk management as they evaluate 
their exposure to climate risk and allow capital to companies that 
are climate-proof. Investors from all horizons, including institu-
tional investors, have net-zero commitments in their lending and 
portfolio, and they are seeking data on climate risks, impacts, and 
actions. Staying on top of the latest climate disclosure require-
ments and understanding what investors are asking is essential 
to comply with the law and remain competitive.

The Canada Climate Law Initiative is here to help
The Canada Climate Law Initiative offers free and con-

fidential presentations to boards of directors and trustees to 
help Canadian businesses to consider, manage, and disclose 
climate risks. Powered by the nation’s top expertise, we help 
businesses understand their fiduciary obligations with respect 
to climate, the current and upcoming climate disclosure 
requirements, and tools to facilitate climate reporting.

We stay on top of the latest changes in Canadian and US 
policy as it relates to climate disclosure and regulation so that 
we are able to guide businesses and their teams on how to 
comply with the law.

Our experts are lawyers, accountants, business leaders, 
and experts in climate governance. We will pair your board 
with the expert that best suits your company, and get the 
conversation started to encourage meaningful actions. We 
support companies navigating the path forward, from any 
starting point.

During the presentation, our experts will discuss the fol-
lowing themes:
• Risk management
• Legal duties
• Investment strategy
• Changing regulations
• Disclosure requirements
• Climate litigation

Get the wheels turning  
Make sure your business is headed in the right direction 

today by scheduling a free and confidential meeting with one 
our experts by contacting us at ccli-info@allard.ubc.ca.      l

The Canada Climate Law Initiative (CCLI) provides businesses 
and regulators with climate governance guidance so they can make 
informed decisions towards a net-zero economy. Its legal research allows 
us to stay one step ahead in a rapidly transforming policy landscape. Suite à la page 26
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et de réglementation climatique, ce qui 
nous permet de conseiller les entre-
prises et leurs équipes sur les mesures à 
prendre pour se conformer à la loi.

Nos experts sont des avocats, des 
comptables, des chefs d’entreprise 
et des spécialistes de la gouvernance 
climatique. Nous affecterons à votre 
conseil d’administration l’expert qui 
convient le mieux à votre entreprise, 
et nous amorcerons la conversation 
de manière à ce que des mesures judi-
cieuses soient prises. Nous aidons les 
entreprises à trouver la voie à suivre, 
peu importe où elles en sont.

Au cours de la présentation, nos 
experts aborderont les thèmes suivants :
• La gestion des risques
• Les obligations légales
• La stratégie d’investissement
• L’évolution de la réglementation
• Les exigences de divulgation
• Le contentieux climatique

Prenez la bonne direction  
Veillez à ce que votre entreprise 

soit sur la bonne voie! Prenez dès 
aujourd’hui rendez-vous avec l’un de 
nos experts en communiquant avec nous 
à l’adresse ccli-info@allard.ubc.ca.     l

L’Initiative canadienne de droit cli-
matique (CCLI) fournit aux entreprises 
et aux organismes de réglementation des 
conseils en matière de gouvernance cli-
matique afin qu’ils puissent prendre des 
décisions éclairées vers l’atteinte d’une 
économie carboneutre. Nos recherches 
juridiques nous permettent d’avoir une 
longueur d’avance dans un paysage poli-
tique en pleine mutation.

Suite de la page 25
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